
Inscription 2008-2009 à Nancy...

Par Stigma, le 11/06/2008 à 13:40

Salut
C'est moi où c'est pas encore possible de s'inscrire pour 08-09 ?
Tous les sites de la fac que j'ai visité étaient soit fermés, soit portaient sur 07-08...
Ou alors on fait plus rien par internet ? :?:Image not found or type unknown

Par AllRight, le 11/06/2008 à 13:41

Je crois qu'il faut attendre la fin du rattrapage... A vérifier tout de même!

Par lou2, le 11/06/2008 à 13:53

J'ai demandé à l'administration, les inscriptions seront ouvertes début juillet.

Par Stigma, le 12/06/2008 à 01:20

Effectivement, je suis allé demander aussi, pas avant le 7 juillet...

Par Vincent, le 12/06/2008 à 08:50

et la rentrée a lieu cette année à partir de la mi septembre.

Par Delph, le 12/06/2008 à 10:45

le 8 septembre il me semble... et moi qui voulait retourner faire les vendanges... :(Image not found or type unknown



Par Marie Folie, le 14/06/2008 à 11:20

ah vache c'est tôt cette année ça change du 1 er octobre de l'an dernier!

Par [Neith], le 04/07/2008 à 14:13

Les bizuths, prennent le 1er septembre, dire que l'année dernière on avait commencé le 24, 
c'est bizare, sans doute une volonté de se rapprocher des dates lycéennes, ceci dit je ne 
m'en plains pas, trop de vacances pour pas assez d'occupation.

Par fan, le 04/07/2008 à 17:00

A Clermont-Fd, la rentrée c'est faite une année le 2 septembre cmme les scolaires, puis 
l'administration est revenue à des dates plus tardives mais toujours en septembre. Les 
premières années rentrent un jour avant pour la visite des locaux, B.U.,...

Par Morsula, le 04/07/2008 à 17:09

Ouais, c'est la pré-rentrée. À Tours elle n'est pas obligatoire mais je vais quand même y aller 
pour mieux connaître l'université, ses services et la ville surtout !

Par Kem, le 05/07/2008 à 12:16

Alley, j'suis décidée ! 

Je vais faire mon master 1 de droit privé en 2008-2009 

;)

Image not found or type unknown Comme ça j'aurais le droit 

des affaires et le droit privé ! Et je m'ennuie en 2009-2010, je ferais le droit public 

:))

Image not found or type unknown

Alley quoi ! Y'a que quatre cours de différence entre le droit des affaires et le droit privé : 
autant y passer. Surtout que les deux fondas sont "successions" et "régimes matrimoniaux" 

que j'ai déjà réussi avec une moyenne de 16 en Belgique 

:lol:

Image not found or type unknown

J'espère y parvenir ici avec un 14 

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés



:wink:

Image not found or type unknown

En attendant, j'ai toujours pas les résultats de cette année 

:arrow:

Image not found or type unknown

Par Vincent, le 08/07/2008 à 11:05

ALors, la prérentrée à lieu le 1er septembre et les cours reprennent la semaine suivante, soit 
le 8.

Les inscriptions en ligne seront ouvertes cette semaine.

Par lou2, le 09/07/2008 à 10:28

Les inscriptions sur Nancy2 sont ouvertes. 
Je viens de m'inscrire en M1 droit public + préparation à l'examen CFPA (je pensais que 
c'était CRFPA mais bon ils ont peut être oublié le R )

Les frais d'inscriptions s'élèvent à plus de 700 euros !!! Enorme !

Récapitulatif: 

DROIT SCOLARITE PREMIERE INSCRIPTION 184,00 : Je pense que c'est la préparation à 
l'examen d'entrée 

DROIT SCOLARITE SECONDE INSCRIPTION 150,00 : Le M1

BIBLIOTHEQUE ET FSDIE 42,00 : Et dire que je ne vais jamais à la BU !

DROITS SPECIFIQUES UN2 ET ETAPES 117,00 : je ne sais pas ce que c'est !

SECURITE SOCIALE 195,00 : Normal et dés fois que... 

SIUAPS 10,00 : je ne fais pas de sport

MEDECINE PREVENTIVE 4,57 : C'était en première année, non ? 

Voilà voilà !

Par sabine, le 09/07/2008 à 10:57
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Tu es obligé de payer le sport alors que tu n'en fais pas?

Par lou2, le 09/07/2008 à 11:02

Il doit y avoir une possibilité de remboursement pour le sport si on n'en fait pas.

Par Delph, le 09/07/2008 à 11:12

Hello 

:!:

Image not found or type unknown

:arrow:

Image not found or type unknown Pour lou2 : pour "DROITS SPECIFIQUES UN2 ET ETAPES ", moi ça correspondait 

à 2€ et cela équivaut à l'envoi de la carte étudiante à domicile, il me semblait pas avoir payé 
pour un tel service l'année dernière.. (sinon c'est gratuit si on va la chercher directement à la 
fac). Bon en meme temps l'inscription n'est pas la même. Personnellement, je m'inscris pour 
un M1 DPG uniquement.

Je voulais donc m'inscrire ce matin mais arrivée à l'étape du récapitulatif, je me suis aperçue 
qu'ils ont pas pris en compte le fait que j'étais boursière car je paie plein pot alors que l'année 
dernière sur le site directement ils l'avaient pris en compte. :arrow:

Image not found or type unknown Est ce que vous savez si cette année le Crous rembourse a posteriori ? dans ce cas 

je vais attendre ma paie pour m'inscrire .... 

:roll:

Image not found or type unknown

Par mathou, le 09/07/2008 à 13:28

[quote="lou2":2pd1qxxs]Il doit y avoir une possibilité de remboursement pour le sport si on 
n'en fait pas.[/quote:2pd1qxxs]
Oui, il suffit normalement de retirer un papier à la scolarité, dans lequel tu t'engages à ne pas 
utiliser les terrains et équipements.

Par [Neith], le 09/07/2008 à 14:29

Beuh, je sais pas si ça l'a fait a qqun d'autres, mais quand j'essaye de me logger, ça me 
balance ça "Aucune inscription ne peut vous être proposée par le web pour l'année en cours."
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Par mathou, le 10/07/2008 à 11:47

Ca ne me l'a fait pas. Tu as réessayé depuis ? 

Je viens de payer les frais d'inscription... ouch.

Par Stigma, le 10/07/2008 à 12:10

J'ai pas rêvé, les frais d'inscription ont quasiment pris 100€ par rapport à l'an dernier non ?
Pourquoi j'paye pour la bibliothèque ? Pour.. la médecine préventive (pourtant gratuite en 

dehors de la fac, non ?) 

:shock:

Image not found or type unknown ?

Par chaimaa, le 10/07/2008 à 12:40

ce message ''Aucune inscription ne peut vous être proposée par le web pour l'année en 
cours.''
a mon avis c est pasque il faut avoir 100 points minimum au concour sinon pas de 
reinscription !! 
il faudra faire une lettre de motivation ou je sait pas trop quoi pour pouvoir se reinscrire

ou si quelqu un en sait plus ... merci de nous informer!! 

:))

Image not found or type unknown

Par Delph, le 10/07/2008 à 13:49

:arrow:

Image not found or type unknown j'ai reessayé de m'inscrire et .. le problème est réglé, ça marche 

:))

Image not found or type unknown

quelle joie d'être boursière quand meme... 

:!:

Image not found or type unknown

:arrow:

Image not found or type unknown pour le reste, je n'en ai aucune idée 

:?

Image not found or type unknown

Bonne journée à tous 
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:wink:

Image not found or type unknown

Par [Neith], le 10/07/2008 à 14:45

[quote:1j97btfl]ce message ''Aucune inscription ne peut vous être proposée par le web pour 
l'année en cours.''
a mon avis c est pasque il faut avoir 100 points minimum au concour sinon pas de 
reinscription !!
il faudra faire une lettre de motivation ou je sait pas trop quoi pour pouvoir se reinscrire

ou si quelqu un en sait plus ... merci de nous informer!! Très content[/quote:1j97btfl]

Gné? quel concours, il n'y a aucuns concours, t'as tes UE validés, point barre 

:?

Image not found or type unknown

Par j0j0, le 12/07/2008 à 11:31

[quote="lou2":ae3zjkhb]Il doit y avoir une possibilité de remboursement pour le sport si on 
n'en fait pas.[/quote:ae3zjkhb]

c'est même sûr 

:)

Image not found or type unknown

Par [Neith], le 12/07/2008 à 16:46

J'ai mailé la scol de L1 pour mon message d'erreur lors de la tentative de réinscription, 
apparemment, c'est parce que la comission des rattrapages, s'est déroulée hier et que, de ce 
fait, les inscriptions pour ceux qui ont passer les rattrapages, ne pourront s'inscrire qu'a partir 
du 15.

Par Delph, le 30/07/2008 à 10:21

Bonjour 

:wink:

Image not found or type unknown

Je me suis inscrite le 10 juillet et à ce jour aucune nouvelle;
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quand je vais dans "suivre son inscription" sur le site de Nancy 2, il est précisé "en attente de 
réception", comme s'ils avaient pas reçu mes justificatifs et paiement. 

Apparemment une copine est dans le même cas, je voulais savoir si vous aussi 

:?:

Image not found or type unknown

Par mathou, le 30/07/2008 à 13:10

Je me suis inscrite le 10, sur le site il est écrit qu'ils ont reçu les documents envoyés mais je 
n'ai toujours pas reçu ma carte d'étudiant. Il y a peut-être une période de vacances ?

Par Morsula, le 30/07/2008 à 14:07

Chez moi la carte étudiante je l'ai reçu en main propre (ça sert à faire monéo aussi) lors de 
mon inscription. C'est possible qu'ils ont une période de vacances. Peut-être qu'en 
téléphonant tu peux t'en assurer ?

Par mathou, le 30/07/2008 à 15:02

En fait pour les réinscriptions à Nancy il y a un service commun situé à la fac de lettres qui 
s'occupe de trier les papiers et de préparer les nouvelles cartes, en principe c'est assez 
rapide ( l'an dernier ça avait pris quelques jours par courrier ). Tu peux passer au bureau les 
chercher ou bien payer deux euros pour les recevoir par la poste... mais là on dirait qu'il y a 
du retard ou que le bureau n'est pas actif, donc je vais me renseigner pour voir ce qu'il se 
passe.

Par [Neith], le 31/07/2008 à 00:38

De toute façon, niveau fac, ils ont toujours eu du mal à nancy, faut s'armer de patience^^.

Par Stéphanie_C, le 31/07/2008 à 00:47

Question à 2 € 

:lol:

Image not found or type unknown : Trouvez-vous normal de payer dans les frais d'inscriptions tout un 

tas de trucs que vous n'utiliserez pas nécessairement (sport, internet, même l'accès à la 
biblio - j'en connais plus d'un qui n'y va pas).
Est-ce juridiquement correct ? Parce que dans le fond, on devrait consentir à chaque 
prestation séparément (un peu comme les diverses options qu'on coche quand on achète un 
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mobile), non ?

La prestation principale reste l'enseignement (certains se contentent de peu)... 

:roll:

Image not found or type unknown

Cette question m'est venue car ayant été inscrite une année alors que je n'étais même pas 
sur Nancy, je n'ai pour ainsi dire bénéficié de rien du tout - pas même l'enseignement puisque 
ne pouvant me rendre aux cours (à part la bonne volonté de certains étudiants qui ont bien 

voulu me prêter leurs cours ! et qui n'ont pas été payés, eux)... et j'ai bien douillé. 

:?

Image not found or type unknown

Par mathou, le 31/07/2008 à 12:05

Juridiquement je ne sais pas si c'est correct, mais peut-on dire qu'il s'agit d'une somme 
forfaitaire ? Heureusement pour les structures sportives on peut obtenir le remboursement, 
mais pour le reste... Encore que l'accès à internet se justifie dans la mesure où l'on peut 
utiliser l'ENT avec accès à Lamyline, le Doctrinal, Lextenso etc, ce qui coûte bien moins cher 
qu'un abonnement. 

J'ai reçu ma carte ce matin au fait. Mais ayant été dans plusieurs facs, Nancy se débrouille 

vraiment bien par rapport à d'autres au niveau administratif donc je ne me plains pas trop 

:lol:

Image not found or type unknown

Par Marie Folie, le 06/08/2008 à 09:26

Je viens de recevoir ma carte etc... et à ma grande surprise je vois qu'entre le 15 et le 22 
septembre il faudra s'inscrire dans les groupes de TD...je croise les doigts pour que ça ne se 
passe pas comme en fac de lettres où c'est l'anarchie totale et où le premier arrivé est le 
premier servi!

Moi qui trouvait que notre fac était bien organisée à ce niveau....pitié pas ça quoi. Bref l'avenir 
nous le dira!

Par [Neith], le 24/08/2008 à 19:45

J'ai envoyé carte d'étudiant et chèque pour la fac début aout, j'ai toujours rien reçu. c'est 

normal? 

:?

Image not found or type unknown
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Par sabine, le 24/08/2008 à 19:54

A mon avis ils sont en vacances! 

:wink:

Image not found or type unknown
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